SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JANVIER 2021
L'an deux mil vingt-et-un  et le 18 janvier   à 20h15, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.

Présents : Mmes – BREVET - DESCOURS - GAILLETON - GINOUX - MICHIEL - THIVOLLE 

Mrs  COTTEY - DUBOST - KANDZIORA –PAGNON – RICHARD 

Membres excusés : Mme BOSSUYT donne pouvoir à Mme GINOUX – Mr VILLERMET  donne pouvoir à Mme DESCOURS – Mr LECOUFFE donne pouvoir à Mme THIVOLLE – Mr BAUER

Secrétaire de séance :  Christiane MICHIEL

1. Approbation du compte rendu du 7  décembre 2020 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.

2. Acceptation du fonds de concours de la communauté de communes :
Madame le maire indique que la communauté de communes a accordé à la commune de Peyzieux-sur-Saône, par délibération du  24 novembre 2020, un fonds de concours d’investissement d’un montant de 8 052 euros pour réaliser les travaux suivants : remplacement de deux poteaux d’incendie, réalisation d’un marquage au sol de voirie en résine, remise à neuf de la toiture de la chaufferie et du garage attenant à la mairie.

Il convient de délibérer afin d’accepter cette subvention.
Vu la délibération numéro 28-2020 du conseil municipal en date du 21 septembre 2020 autorisant Madame le Maire à déposer un dossier de subvention aurpès de la communauté de commune dans le cadre du fonds de concours d’investissement,

Vu la délibération 2020/11/24/09 de la communauté de communes attribuant les fonds de concours d’investissement relatifs à l’aménagement de la voirie.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte la subvention du fonds de concours d’un montant de 8 052 euros, rappelle que cette recette sera prévue au buget 2021au compte 13246 et autorise Madame le maire à demander le versement de cette subvention.
3. Acceptation du plan de financement du colombarium/ossuaire (dossier DETR) :

Madame le Maire informe le conseil que dans le cadre de la demande de subvention de la DETR concernant l’opération de création d’un colombarium et d’un ossuaire, il convient de délibérer afin d’accepter le plan de financement ;

Vu la délibération 24-2020 autorisant Madame le Maire à déposer un dossier de demande de DETR pour l’opération citée ci-dessus,

	Financeurs
	Montant HT
	Taux

	DETR / DSIL
	10 113
	50,00%

	Fonds propres
	10 112
	50,00%

	TOTAL GENERAL HT
	20 225
	100,00%


Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte le plan de financement ci-dessus.

4. Lancement de l’opération « city-stade et parking :
Madame le Maire demande au conseil municipal l’autorisation de lancer l’opération d’équipement pour la création d’un city stade et de son parking attenant.

L’opération consiste en l’installation d’un city stade avec parking sur le terrain adjacent à la mairie et qui a fait l’objet d’un portage par l’EPF. Il convient donc d’acquérir le terrain, de demander des devis pour les travaux à réaliser et enfin de déposer les demandes d’urbanismes nécessaires.

Cette opération a pour but de créer une zone de jeux de plein air accessible à toute la population. L’intérêt de cette installaton est également d’être utilisée par les enseignants de l’école.

La zone n’étant pas urbanisée, il n’y a pas de risque de nuisances sonores. En effet, les bâtiments les plus proches sont  la mairie et l’école.

Le conseil municipal, à l’unanimité :

· Accepte de lancer l’opération d’équipement d’un city stade et d’un parking.

· Demande à Madame le Maire de se renseigner auprès de l’EPF de l’Ain pour connaître les modalités d’acquisition du terrain,

· Autorise Madame le maire à demander des devis pour l’installation d’un city stade avec création d’un parking attenant.

· Autorise Madame le maire à déposer les demandes d’urbanismes nécessaires.
5. Subventions diverses pour l’opération « City Stade » :
Madame le maire informe le conseil municipal que l’opération « City stade et parking » peut faire l’octroi de subventions de l’Etat (DETR), de la Région Auvergne Rhône Alpes et du Département de l’Ain (à confirmer).
Le conseil municipal, à l’unanimité  autorise Madame le maire à déposer les dossiers de demandes de subventions auprès de l’Etat, de la Région et du Département.

6. Contrat de fourniture gaz :

Madame le Maire rappelle que suite à la propositon d’un fournisseur de gaz actuel et sur une demande du conseil lors de la réunion du mois de décembre, elle a contacté notre fourisseur actuel (Butagaz) afin qu’il propose une offre. Actuellement, Butagaz facture la tonne 2 043.30 €HT.

Les offres sont les suivantes :

Butagaz propose, les deux premières années,  un prix fixe de 1 043.30 €HT la tonne (incluses une remise conjoncturelle de 150.00 € et une remise commerciale de 850.00 €). Après les deux ans, seule la remise commerciale de  850.00 € sera appliquée, soit un prix de 1 193.30 €HT la tonne. La durée du contrat est de 5 ans, sans location de cuve et avec l’entretien à la charge de Butagaz.

La proposition d’Antargaz est la suivante : 890.00 €HT la tonne les deux premières années puis une remise commerciale de 300.00 € la tonne, une location de 130.00 €HT par an avec entretien inclus. La durée du contrat n’est pas indiquée.

Considérant que le prix du gaz dans l’offre Antargaz n’est pas indiqué après les deux ans,

Considérant la durée de 5 ans du contrat Butagaz et sans indication de durée dans l’offre Antargaz,

Considérant que des travaux seraient nécessaires en cas de changement de fournisseur (cuve enterrée sur terrain arboré) et les frais de dépose et de transfert du gaz restant.

Le conseil municipal, à l’unanimité retient la proposition de Butagaz et autorise Madame le Maire à signer le contrat.
7. Demandes de subvention :

Suite à diverses demandes, le conseil municipal décide de ne pas verser de subventions aux organismes

suivants : UDAF, MFR de Charentay et le Chambre des Métiers du Rhône. 

Il ne souhaite pas non plus adhérer à l’IRMA (Institut des Risques Majeurs).

8. Encaissement d’un chèque de la société ORANGE :

Madame le Maire rappelle que, suite au changement du standard, un abonnement téléphonique a été souscrit auprès d’ALLANTIEL avec effet au 17 novembre 2020.

Suite à notre résiliation, la société Orange nous rembourse la somme de 69.80 € (trop perçu) par chèque.

Le conseil municipal, à l’unanimité autorise Madame le Maire à encaisser ce chèque et à émettre le titre de recette correspondant.

9. Contrat Berger Levrault :

Madame le Maire informe le conseil que le contrat de suivi des progiciels  Berger Levrault est arrivé à échéance le 31 décembre 2020. Il convient donc de le renouveler à compter du 1er janvier 2021 pour une durée de trois ans.
Ce suivi concerne tous les logiciels métiers nécessaires au secrétariat de mairie: ressources humaines, comptabilité, état civil, élection, recensement militaire.. et une autoformation.

Le conseil municipal, à l’unanimité autorise Madame le Maire à renouveler le contrat avec la Société Berger Levrault et à signer tous les documents nécessaires.

10. Questions diverses :
· Travaux : 
Notre nouvel agent d’entretien a eu beaucoup de travaux divers : évacuation de poubelles, tri, avant de s’attaquer aux travaux plus importants : dépose des faux plafonds à la chaufferie, rebouchages des trous par du gravier, déneigement de la cour de l’école, du parvis de la mairie et de l’allée. Pour information le déneigement des voies communales a été réalisé par les agents de la commune de Mogneneins. Elle s’est également occupée de la dépose des décorations de Noël en collaboration avec les agents de Thoissey pour les illuminations.

Une réparation sur le tracteur a été nécessaire pour sa remise en route.

· CCAS : La distribution des colis s’est bien passée : 2 dons ont été versés et une lettre de remerciements nous a été adressée. 
· SIVOS : 
· Une enseignante spécialisée dans la gestion des conflits intervient à l’école.

· Un nouveau protocole sanitaire spécifique « cantine » est à mettre en place avant le 25 janvier 2021. La majorité des consignes étaient déjà appliquées.

· Travaux divers : problème alimentation du nouveau four installée fin décembre, intervention sur une fuite de chasse d’eau, devis pour internet, devis pour l’installation au plafond de deux rétroprojecteurs offerts par le sou. Problème récurrent sur la sonnette de l’école maternelle. Interrupteur défectueux dans l’annexe vers la classe à l’étage.

· Garderie : étude pour la mise en place d’un ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) multi-site géré par l’AJC
· Trésor Public : La trésorerie de Thoissey est définitivement fermée depuis le 1er janvier 2021. Les bureaux ont été transférés à Châtillon sur Chalaronne.
· Communauté de Communes
· Les tarifs du service d’instruction des autorisations du droit des sols ont été modifiés.
· Une consultation par voie électronique est organisée du 22 janvier au 22 février pour recueillir l’avis du public sur le Projet de Plan Climat Air Energie Territorial.
· COPIL assainissement : le diagnostic des territoires du Nord est terminé. A suivre pour la lagune de la commune (les travaux sont à programmer par la communauté de communes).
· Syndicat d’eau potable : un recensement des projets de travaux pour 2022 est établi afin de coordonner les travaux pour le réseau d’eau potable ; la commune n’est pas concernée par le programme 2022.
· SIEA : Monsieur Pagnon rend compte de l’assemblée générale du mois de décembre et notamment de la mise en place de conseillers numériques pour la formation internet.
· Divers
· La Région propose aux communes la fourniture et la pose d’abris bus.
· Les élections départementales et régionales sont reportées au mois de juin, le même jour. Afin d’anticiper au mieux l’organisation en respectant les contraintes liées au contexte sanitaire, il a été demandé à Madame la Préfète de déplacer le bureau de vote au local municipal.

· Le recensement de la population qui devait avoir lieu cette année est reporté en 2022.

· Concernant la défense extérieure contre l’incendie, le coût d’une étude réalisée par une société extérieure est compris en 8 000 à 12 000 € en fonction d’une éventuelle mutualisation entre plusieurs communes (projet envoyé par la commune de Thoissey). Monsieur Pagnon propose d’étudier ce projet.

· Madame le maire fait part de la demande d’un exploitant de la commune pour reprendre le bail de la parcelle B464 lors de la cessation d’activité du locataire actuel. 
· Suite à la demande d’un apiculteur pour l’installation de ruches, il est décidé de ne pas donner suite.
· ÉTAT CIVIL :

Décès :
· Madame KANDZIORA Odette est décédée, à son domicile le 5 janvier 2021. Nous présentons nos plus sincères condoléances à sa famille.
Le Maire,

Marie Monique THIVOLLE
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